
 

DOCUMENT CONTRÔLÉ ÉLECTRONIQUEMENT 
Il incombe à l’utilisateur de s’assurer que toute copie papier de cet algorithme est la version à jour 

2018-10-10/ Service de prévention et contrôle des infections 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Si présence de plaies multiples non connues + : effectuer maximum de 4 prélèvements 

Contact étroit ≤ 48 heures 
 

Chambre privée ou cohorter 
Prélèvement jour 3, 7 et 14 

Contact étroit > 48 heures 
 

Chambre privée ou cohorter 
Prélèvement jour 0, 7 et 14 

 

Contact(s) élargi(s) > 48 heures 
 

Prélèvement jour 0, 7 et 14 
 

Contact(s) élargis (s)≤ 48 heures 
 

Prélèvement jour 3, 7 et 14 
 

Pratiques de base Pratiques de base 

Unité avec porteur ERV 
Prélèvement de tous les usagers 1 fois par mois 

Dernier dépistage 1 mois après le congé de l’usager porteur 
 

Unité sans porteur ERV 
Prélèvement lors du congé de chaque usager si séjour ≥72 h 

ET 
Excluant un transfert dans un centre de soins aigus 

Nouveau cas + / Communiquer avec le Service de PCI 

 

Précautions  
« Contact Allégées » 

Précautions  
« Contact Allégées » 

Communiquer avec le service de PCI 

Poursuivre 1 prélèvement par semaine x 3 semaines 

Résultats Négatifs 
 
 
 
 
 

Poursuivre 1 prélèvement par mois pour 3 mois 
Pratiques de base 

Résultats Négatifs 

Résultat Positif 

Cas connu 
Cas non connu 

Hospitalisation ≥ 24 heures dans la dernière année 
dans un CH de soins de courte durée 

 
excluant 

les installations du CIUSSS de la Capitale-Nationale 

Provenance d’une installation du CIUSSS de la 
Capitale-Nationale 

OU 
Tout autre type d’admission 

Pratiques de base 

Pratiques de base 

Résultat Négatif 
Résultat Positif 

Résultat Négatif 

Résultat Positif 

Si séjour ≥ 3 mois 
Prélèvement aux 3 mois 

des sites connus 

Admission : Prélèvement rectal et tous autres sites connus ou non* 

Prélèvement en cours de séjour 
 

Gestion d’éclosion suspectée ou confirmée 
 

Nouveau cas + / Communiquer avec le Service de PCI 

 
 

Algorithme pour les prélèvements ERV / Directive 3 

Précautions  
« Contact Allégées » 

 

Communiquer avec le Service de PCI 

Précautions  
« Contact Allégées » 

 

Communiquer avec le Service de PCI 
 

Précautions « Contact Allégées » 
 

Communiquer avec le Service de PCI 

Si un prélèvement ne peut 
être fait durant le séjour,  

communiquer avec le 
Service de PCI 

 

Résultat Négatif Pratiques de base  
Arrêt des suivis 


